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ARRÊTÉ CONJOINT IJoO 0 3 9 tIMINEE/MINFIOÜIù__Amn_2J)Î2
Fixant le taux ct les modalités de révis~on de IIIredevance d'cau relative su
stockage d'eau pour la production de r~tcctridté sur te bassin de la Sanaga.-

LE MINISTRE DE L'EAU f~T,>I~L'Jj:NERGlE,
LE MINISTRKDES FI1'lANCES,

1

Vu la Constitution;
Vu la loi n" 98/005 du 14 avril 1998 portant régime ~u secteur de l'eau au Cameroun;

Vu la loi n02011l022 du 14 décembre 20! 1 régissal,t le secteur de l'électri,~ité au Cameroun;
1

Vu le décret n° 2006/406 du 29 novembre pottant création de la Société Elcçtricity

Development Corporation";. . i

Vu le décret na 2006/406 du 29 niwcmbrc pOftant création de la ';o~idç Elcdricity

1)(:velopment Corporation;

Vu
le décret n° 2001/164 du 08 mai 2001 p!t~cisan\ les l1îodali!é~ et c.ondiuons de
prélèvement des eaux de surface ou des eau~ souterraines :3 des fins Industrielles ou
commerciales; "

Vu
le décret n° 92/089 du 04 mai 1992 précisént les attributions du Premier Ministre.
modi fié ct complété par, le décret n° 95/145 du q4 août 1995 ;

le décret n° 201 1/408 du 09 décembre 20 II pO!]lJ.nl organisation du guuv\.'1'l1cmcnl ;

I~, décret ,n° 2000/464/PM du 30 juin 200P régissant les activités du secteur de
1 électricité ; ;

Vu

Vu

Vu le décret n" 2012/0506 PM du 22 février 2.0".l?" _ portant redevance d'eau relative au
stockage d'cali pour la production li'électricité.]

ARR RT ENI"
ART.TeLE }<r,_ (1) Le présentarrêté c~njOi-l;~~'--'I-r', " " , .... ' , "
la recevance d'cau relative au stocka '.. xe C faux, all1.sl 'lue les modalites de révision de
la Sanaga, gc d eau pour la production de lélcctricité sur le-bassin de

(2) Il est pris en applicati d : 1 ."2012/0506PMdu22 février 20'12 susvisé, Ion CS\ClSPOSltIoI1S de l'article 9 du décret n?

ARl'ICLE 2.- L.a redevance d'eau v' • l' t'l' .•, l ' . Ise u 1isation des C'UlX st· .kéregu ansatron de Mapé Bamendjin Mbi k Ii" •. 0(" 'e~s par les ouvraees de, ,u aou et .orn !Pangar sur Je bassin de la S . t:-
AnTIC 3 _, ., . , ;' "" anaga,
_. !:f,_,;:_, L on entend par utJ!lsateurs le~0" ~. . clhvdroe'j> t " ' , " p>.r:\.(;LJr~ C", ouvragee de . " d d·· d' . '
J cc nque, presents ou futurs situés 'n' , 1 il! . . - "PlO u<':lIon cncrgle

, ' ,1;: a\ a (e ,ouv [':'Igede régularisation de Lorn f'angaf,

1



1

.{
(

!
AHTtCLt 4.- (1) Le taux de la redevance d'cau e~ de 14 %0 000 (qu:nur.le mil lions neuf cent
~~~;~;e mille) de FCF A par MW de capacité installpe.

(2) Ce taux s'applique la preylièrc année d'activité de l'ouvrage de
régularisation de Lom Pangar. 1

(3) L'ouvrage de régularisation de ~.orn Pangar est considéré en activité des le
début des opérations de régularisation du fleuve. !
ARTICLE 5.- Le taux de la redevance fera l'objet ~'une révision dans les cas suivants :

(1) Au moins six (06) mois ava91 I~ début des activ~tés de l'oll:vrage ~e
régularisation de Lom Pangar, uniquement en ce; qin concerne les couts de transfert et de
réhabilitation des ouvrages de régularisation de tvlapé. Barnendjin, Mbakaou, sur la base des
coûts réels audités préalablement. par le régulateur' dll secteur.

(2) Tous les cinq (05) ans, uniquement en ce qui concerne les coûts d'exploitation
des ouvrages de régularisation, sur la base des coûtsjréels audités préalablement par le régulateur

(3) Au IC' janvier de chaque année s4r la base de la formule suivante:
(i) Si la capacité installée 4ulIulé\;" de tous les utilisateurs (« Cl ») est

inférieure à 1.051 MW: T" - Tn.1 >1< (! + i + r)

(ii) Si la capacité installée curpulce de tous les utilisateurs est supérieure à
1.051 MW: r,= Tn'I * (11+ i ...r) '" (CI,,_I+ 0.3*L\ CI) / Cl.;

Dans lesquelles :
(T,,) est le taux de la redevance d{tau de l'année n (en FCFA par MW) ;
(T,,_I) est le taux de la redevanœ d'eau de l'année précédant l'année n (en
fCFA par MW) ;
(i) est l'Inflation au Cameroun (~n %) sur la hase de la variation de l'indice
général des prix à la consomrnatiën pour le Cameroun pour l'année n-I publié
par l'Institut National de la Statisjique ;
(r) représente le ratio des chargqs d'exploitation et d'entretien sur la totalité
des charges avec r= 0.4 ; i
(Cln-I) est la capacité installée lcumulée (en MW) de tous les utilisateurs
l'année précédant l'année n; !
(I\CI) est la variation de la (;,lp~cité installée cumulée entre lannée n-] et
l'année n ; ,
(Cln) est la capacité installée cunlu'éc (en MW) de (U\IS ks utilisateurs l',lnnée
n. i

~HnCLE 6. - En cas de versement hors délais des redevances dues, des pénalités sont
appliquées conformément aux articles 95 et 97 de la loi n020 11/022 du 14 décembre 20 J J
régissant le secteur de l'électricité au Cameroun.

,6-HTICLF: 7..;.-Une partie des paiements reçus sera! affectée au règlement des charges annuelles
relatives: au remboursement des investissements]; à la réhabilitation et la gestion du parc
national de Deng Deng, telles que définies dans le rllall de Gestion Environnemental et Social du
Projet Hydroélectrique de Lorn Pangar ; à l'entretien ct l'exploitation des ouvrages de
régularisation et au fonctionnement de l'organe de g;cstion du bassin concerné.

l

ARTICLE 8;- Les règles opérationnelles des ouvrages de régularisations et les services fournis
aux utilisateurs seront définis dans le cadre d'une cbnvention du bassin, à laquelle seront parties
la commission de bassin, le gestionnaire de patrimoine des ouvrages de régularisation,
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situées en aval des ouvrages del'ensemble des opérateurs dè~)cçntralcs .hydroé
régularisation et les autres bénéficiaires désignés

AHTH:LI;::!.- Le présent arrêté conjoint sera enre tré, publié suivant ta procédure d'urgence,

puis inséré au Journal Officiel en français cl en angl

Yaoundé, le (l 1 ~Ol)i 2.012.
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